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202 0  DLH  28 9  Plan  de  soutien  aux  bailleurs  sociaux  – Réalisation  de  travaux  de
court  terme  perme t t a n t  l’améliora t ion  des  logeme nt s  sociaux  dans  le  14 ème

arrondisse m e n t  de  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Comme  vous  le  savez,  lors  du  Conseil  de  Paris  des  6,  7  et  8  octobre,  par  la
délibéra t ion  2020  DLH  58,  notre  assemblé e  a  adopté  un  plan  de  soutien  et
d’investissem e n t  à  destina tion  de  six  bailleurs  parisiens  (Paris  Habita t ,  la  RIVP,
Elogie- Siemp,  Aximo,  Habita t ion  Confor table  et  Habita t  Social  Français),
notam m e n t  au  regard  de  leur  forte  mobilisa tion  depuis  mars  dernier  et  le  début  de
la  crise  sanitai re .  

Ce  plan  a  pour  objectif  la  réalisa tion  de  travaux  et  d’équipem e n t s ,  pour  une
exécution  d’ici  2022.

Les  opéra t ions  financée s  correspon d e n t  ainsi  à  des  travaux  de  court  terme
(exécution  dans  les  deux  ans),  perme t t a n t  à  la  fois  de  souteni r  l’activité
économiqu e  dans  une  période  de  crise  pour  de  nombre u s e s  PME  et  d’améliore r
rapideme n t ,  pour  les  locatai r es ,  les  conditions  d’occupat ion  des  logeme nt s .  Elles
s’inscriven t  en  compléme n t  de  progra m m e s  plus  import an t s  de  réhabilita t ion,  au
titre  du  plan  Climat  par  exemple,  qui  ont  été  réalisés  ou  vont  l’être  dans  chacun
des  arrondisse m e n t s  parisiens .

Ce  plan  de  soutien  s’est  concré t isé ,  dans  un  premier  temps,  par  la  signatu r e  d’une
convention  de  parten a r i a t  avec  chaque  bailleur  qui  en  fixe  les  principes ,
conformé m e n t  à  la  délibéra t ion  évoqué  ci-dessus .

La  deuxième  étape,  objet  de  la  présen t e  délibéra t ion,  est  de  vous  présen t e r  la  liste
des  opéra t ions  retenu e s  pour  le  14 ème  arrondisse m e n t  de  Paris,  des  délibéra t ions
complém e n t a i r e s  (2020  DLH  279  à  2020  DLH  295  incluse)  prévues  à  ce  même
Conseil  de  Paris  exposan t  les  travaux  relatifs  aux  autr es  arrondisse m e n t s .

Les  travaux  proposés  dans  le  cadre  du  plan  de  soutien,  d’un  montan t  global  de
81,982  M€,  sont  ainsi  axés  principalem e n t  sur  : 

- la  transi tion  écologique  des  logemen t s  dans  une  optique  de  logeme nt
durable  (rénovation  des  chaufferies ,  remplace m e n t  des  chaudiè re s  y  compris
VMC  Gaz  et  des  convec teu r s  élect r iqu es ,  améliora t ion  de  l’enveloppe  du  bâti
dont  façade,  toitures  et  menuise rie s ,  pose  ou  remplace m e n t  de  volets  ou  tout
autr e  occultan t  et  équipem e n t s  perme t t a n t  de  conserver  la  fraîcheur  des
logement s ,  etc.),  réfection  des  locaux  des  ordures  ménagè r e s  en  vue  d’une
optimisat ion  ou  du  développe m e n t  du  tri  sélectif,  la  réalisa t ion  d’îlots  de
fraîcheu r ,  de  végétalisa t ion  d’espace s  permet t a n t  notam m e n t  l’améliora t ion



du  confor t  d’été,  travaux  de  débitumisa t ion,  etc.  Ainsi,  l’ensemble  de  ces
travaux,  tous  arrondisse m e n t s  confondus,  représe n t e  50,677  M€,  soit  62%  du
montan t  total  des  investisse m e n t s  au  titre  du  plan  de  soutien.

- la  mise  en  sécuri té  des  bâtimen ts  (sécurisa t ion  de  l’accès  aux  bâtimen t s
notam m e n t  des  halls  d’entr ée ,  portes  de  parking  ; rénovation  des  ascense u r s  ;
sécuri té  incendie,  etc.).  Le  montan t  des  travaux  et  installa tions  permet t a n t
l’occupa tion  sereine  et  sécurisée  du  parc  pour  l’ensemble  du  terri toi re
parisien  est  de  25,781  M€  (31%  du  total  des  opéra t ions)  ;

Ces  investisse m e n t s  seront  réalisés  au  plus  tard  à  la  fin  de  l’année  2022.

Au  regard  de  l’intér ê t  de  ces  travaux  pour  près  de  34  400  ménages  locatai re s  des
six  bailleurs  sociaux  parten ai r e s  du  plan  de  soutien  de  la  Ville  de  Paris  dont  près
de  
5  652  habitan t  le  14ème  arrondisse m e n t ,  je  vous  propose,  par  la  présen t e
délibéra t ion  : 

- d’allouer ,  au  titre  du  plan  de  soutien  de  la  Ville,  les  subven tions
d’investisse m e n t  aux  bailleurs  sociaux  mentionn és  ci-dessous  :

ARRONDISSEMENT CONCERNE PAR LES 
TRAVAUX  :

14ème 

BENEFICIAIRES DES SUBVENTIONS STATUT JURIDIQUE SIEGE SOCIAL DU BENEFICIAIRE

MONTANTS DES 
TRAVAUX DANS 

L'ARRONDISSEMEN
T CONCERNE

MONTANT 
MAXIMUM DE LA 

SUBVENTION

PARIS HABITAT

etablissement public local à 
caractère industriel et commercial, 

Office Public d’HLM 21 bis rue Claude Bernard  75005  Paris 2 985 096 €                1 486 939 €              
AXIMO SA d’HLM 237 bis rue de Belleville 75019 Paris 107 000 €                   22 667 €                    
HABITATION CONFORTABLE SA d’HLM 237 bis rue de Belleville 75019 Paris 546 480 €                   100 352 €                  
RIVP Socitété d'Economie Mixte 11-13 avenue de la Porte d'Italie 75013 Paris 3 193 765 €                1 558 242 €              
HABITAT SOCIAL FRANCAIS SA d’HLM 11-13 avenue de la Porte d'Italie 75013 Paris 16 500 €                      5 677 €                      
ELOGIE-SIEMP Socitété d'Economie Mixte 8 boulevard d'Indochine 75019 Paris 621 000 €                   397 509 €                  

TOTAL 7 469 841 €                3 571 386 €              

- de  m’autorise r  à  signer  la  convention  de  financem e n t  type  dont  le  modèle  a
été  adopté  par  délibéra t ion  2020  DLH  279  «  Plan  de  soutien  aux  bailleurs
sociaux  – Réalisation  de  travaux  de  court  terme  perme t t a n t  l’améliora t ion
des  logement s  sociaux  dans  l’arrondisse m e n t  Paris  Centre  »  avec  chacun
des  bailleurs  sociaux  mentionnés  ci-dessus  pour  les  opéra t ions  présen té e s
en  annexe  du  délibéré  relatif  à  l’arrondisse m e n t  concern é .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


	La Maire de Paris

